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SEANCE DU CONSEIL METROPOLITAIN 
DU 31 MARS 2025

Convocations adressées le mardi 25 mars 2025
Nombre de délégués titulaires présents : 68

Nombre de délégués votants : 85
Nombre de délégués titulaires en exercice : 87

Conseillers métropolitains présents :

Maria LEPINE, Emmanuel DENIS, Olivier CONTE, Jean-François FLEURY (suppléant 
de Nathalie SAVATON), Laurent RAYMOND, Christian GATARD, Patricia SUARD, 
Cédric DE OLIVEIRA, Bertrand RITOURET, Sébastien MARAIS, Philippe CLEMOT, 
Martin COHEN, Corinne CHAILLEUX, Bruno FENET, Emmanuel DUMENIL, Elise 
PEREIRA-NUNES, Aude GOBLET, Christophe LOYAU-TULASNE, Patrick 
LEFRANCOIS, Christian DRUELLE, Régis SALIC, Sébastien CLEMENT, Frédérique 
BARBIER, Michel GILLOT, Stéphane HOUQUES a quitté la séance à la délibération 
n°36 et a donné pouvoir à Alice WANNEROY, Catherine GAULTIER, Iman MANZARI, 
Benoist PIERRE, Affiwa METREAU, Marion CABANNE, Céline DELAGARDE, 
Danielle PLOQUIN, Laure JAVELOT, Claudie HALLARD, Didier VALLEE, Dominique 
SARDOU, Philippe BOURLIER, Bernard SOL, Lionel AUDIGER, Dominique BOULOZ, 
Arnault BERTRAND, Francis GERARD, Armelle AUDIN, Odile MACE, Frédéric 
DAGORET, Evelyne DUPUY, Amin BRIMOU, Laurence LEFEVRE, Bertrand 
RENAUD, Cathy SAVOUREY, Christophe DUPIN, Alice WANNEROY, Florent PETIT, 
Annaelle SCHALLER, Betsabée HAAS, Antoine MARTIN, Oulématou BA-TALL, Eric 
THOMAS, Catherine REYNAUD, Frédéric MINIOU, Pierre-Alexandre MOREAU, 
Christophe BOUCHET, Olivier LEBRETON, Barbara DARNET MALAQUIN, Romain 
BRUTINAUD-PELLEREAU, Jean-Patrick GILLE, Christophe BOULANGER, Thierry 
LECOMTE.

Conseillers métropolitains absents ayant donné pouvoir :

Frédéric AUGIS a donné pouvoir à Maria LEPINE, Philippe BRIAND a donné pouvoir à 
Laurent RAYMOND, Thierry CHAILLOUX a donné pouvoir à Laure JAVELOT, Thibault 
COULON a donné pouvoir à Emmanuel DUMENIL, Aylin GULHAN a donné pouvoir à 
Lionel AUDIGER, Francine LEMARIE a donné pouvoir à Michel GILLOT, Stéphanie 
AK a donné pouvoir à Amin BRIMOU, Sandrine FOUQUET a donné pouvoir à Bernard 
SOL, Judicaël OSMOND a donné pouvoir à Dominique BOULOZ, Wilfried 
SCHWARTZ a donné pouvoir à Régis SALIC, Valérie JABOT a donné pouvoir à 
Philippe CLEMOT, Michel SOULAS a donné pouvoir à Florent PETIT, Anne BLUTEAU 
a donné pouvoir à Elise PEREIRA-NUNES, Franck GAGNAIRE a donné pouvoir à Eric 
THOMAS, Armelle GALLOT-LAVALLEE a donné pouvoir à Frédérique BARBIER, 
Marie QUINTON a donné pouvoir à Bertrand RENAUD, Fanny PUEL a donné pouvoir 
à Thierry LECOMTE.

Conseillers métropolitains absents :

Christine BLET, Mélanie FORTIER.
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Désignation de Emmanuel DENIS, Vice-Président en qualité de Secrétaire 
de séance.

C_25_03_31_016- FINANCES - APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF DE L'EXERCICE 2024 DU BUDGET PRINCIPAL ET 
AFFECTATION DU RESULTAT

Monsieur Christian GATARD, vice-président donne lecture du rapport suivant :

1/ Approbation du compte administratif 2024

Le Conseil métropolitain est invité à procéder à l’examen du compte 
administratif de l’exercice 2024 du budget principal dont les résultats sont les 
suivants :

Plan de compte M57

Fonctionnement 
Dépenses 252.049.763,82 €
Recettes                                                                                       293.727.858,19 
€
dont
Résultat de l’exercice 16.610.553,24 €
Excédent reporté de l’exercice N-1 25.067.541,13 € 

Soit un solde cumulé de fonctionnement de 41.678.094,37 €

Investissement
Dépenses 135.229.474,17 €
Recettes 126.193.431,58 €
dont
Solde d’investissement de l’exercice - 14.013.394,17 €
Solde d’investissement reporté de l’exercice N-1 4.977.351,58 € 

Soit un solde cumulé d’investissement de - 9.036.042,59 €

soit un solde global de clôture de 32.642.051,78 €

Le besoin de financement des restes à réaliser s’élève à 0,00 €
Restes à réaliser
Dépenses 0,00 €
Recettes 0,00 €

soit un solde cumulé global de clôture de 32.642.051,78€

2/ Affectation des résultats de l’exercice 2024
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Il convient d’affecter le résultat positif de la section de fonctionnement, soit 
41.678.094,37 € afin de couvrir au minimum le besoin de financement de la 
section d’investissement (affectation à l’article 1068).

Le résultat d’investissement est le suivant : 
Solde cumulé d’investissement - 9.036.042,59 €
Solde des restes à réaliser 0,00 € 

Soit un besoin de financement de la section d’investissement 9.036.042,59 €

Il est proposé d’affecter comme suit les résultats :

- au compte 1068 9.036.042,59 €
- à l’article 002 (excédent de fonctionnement reporté) 32.642.051,78 €

Cette affectation des résultats issus du compte administratif 2024 du budget 
principal de Tours Métropole Val de Loire sera reprise au budget primitif 2025.

3/ Clôture d’autorisations de programme

Le règlement budgétaire et financier adopté par délibération du 27 juillet 2020 
prévoit à son article 4.4 que la clôture d’une autorisation de programme (AP) 
doit être prononcée par le conseil métropolitain dans le cadre de l’adoption du 
compte administratif.

Le tableau qui suit fait état des AP à clôturer dans le cadre de l’adoption du 
compte administratif 2024 :

Programme Libellé Opération Libellé AP Montant total
CP 

consommés

A1_2018_21

2018/21 Requalif 
commerciale Av de 
Grammont TOURS 190024H

Requalification 
Commerciale Avenue 
Grammont Tours 2019 2 942 708,31 2 942 708,31

A5_2019_07 2019/07 Envies de Loire 190030H Envies De Loire 2020 0,00 0,00

A5_2019_08
2019/08 Itinéraires 
cyclables St J. Compostelle 170024H

Itineraires Cyclables St 
Jacques De Compostelle 2019 2 614 808,92 2 614 808,92

A5_2019_09

2019/09 Itinéraires 
cyclables Cher/Canal du 
Berry 180055H

Itineraires Cyclables Cher 
Canal Du Berry 2019 594 322,38 594 322,38

A7_2019_01
2019/01 Secteur aéroport 
Dialogue compétitif 190049H Zone D'Activites Aeroport 2020 202 947,60 202 947,60

C1_2018_19 2018/19 Pont Napoléon 180093H Pont Napoleon 2019 3 978 673,35 3 978 673,35

C1_2019_04
2019/04 Audit patrimonial 
ouvrage d'art 190012H

Audit Patrimonial Ouvrages 
D Art 2019 429 776,22 429 776,22

C4_2018_20 2018/20 Matériel 201403P Achat matériel 2019 3 323 073,18 3 323 073,18

D1_2016_13
2016/13 Système 
d'information géographique 201704P Sig 2019 424 408,27 424 408,27

D3_2015_6
2015/6 Logement social 
2015 150016H

Intervention Logement 
Social 2015 2019 4 638 649,00 4 638 649,00

F1_2016_8
2016/8 FDC Terrains de 
sport La Riche 160039H

Fdc La Riche Terrain De 
Sports 2019 515 566,00 515 566,00

F1_2019_06
2019/06 Equipement sportif 
Druye 170013H Equipement Sportif Druye 2019 2 229 053,96 2 229 053,96

G1_2017_13
2017/13 Système 
d'information métropolitain 202702P Systèmes D'Information 2019 2 108 767,99 2 108 767,99

24 002 755,18 24 002 755,18MONTANT TOTAL :  

En conséquence, il est proposé au Conseil métropolitain d’adopter la 
délibération suivante :
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Le Conseil métropolitain, après en avoir délibéré,

Vu l'avis de la commission des Finances et de l'Administration Générale en 
date du 10 mars 2025,

- APPROUVE, sous la présidence de Madame Maria LEPINE, Vice-
Présidente, le compte administratif 2024 du budget principal, qui se présente 
de la façon suivante :

Plan de compte M57

Fonctionnement 
Dépenses 252.049.763,82 €
Recettes                                                                                       293.727.858,19 
€
dont
Résultat de l’exercice 16.610.553,24 €
Excédent reporté de l’exercice N-1 25.067.541,13 € 

Soit un solde cumulé de fonctionnement de 41.678.094,37 €

Investissement
Dépenses 135.229.474,17 €
Recettes 126.193.431,58 €
dont
Solde d’investissement de l’exercice - 14.013.394,17 €
Solde d’investissement reporté de l’exercice N-1 4.977.351,58 € 

Soit un solde cumulé d’investissement de - 9.036.042,59 €

soit un solde global de clôture de 32.642.051,78 €

Le besoin de financement des restes à réaliser s’élève à 0,00 €
Restes à réaliser
Dépenses 0,00 €
Recettes 0,00 €

soit un solde cumulé global de clôture de 32.642.051,78€

- APPROUVE, l’affectation des résultats de l’exercice 2024 :

- au compte 1068 9.036.042,59 €
- à l’article 002 (excédent de fonctionnement reporté) 32.642.051,78 €
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- PRECISE que les résultats du compte administratif de l’exercice 2024 
seront repris au Budget primitif 2025 ;

- DECIDE de clôturer les autorisations de programme telles que listées 
ci-dessus.

Le Conseil Métropolitain adopte à l'unanimité.

Pour le Président et par délégation,
La Vice-Présidente,

Le secrétaire de séance,

Maria LEPINE Emmanuel DENIS,

Vice-Président




